
Infos sur le retrait des journées de grèves : 

A la question posée par l'intersyndicale FSU, CGT, SUD, SGEN, UNSA concernant le 
retrait des journées de grève, le DRH de l'académie d'Amiens a fait la réponse suivante :

"Bonjour,
En réponse à votre courrier intersyndical du 15 mars 2023, je vous informe que 
monsieur le recteur l'a bien pris en considération. D'une part, il faut noter qu'il n'y 
aura pas de précomptes pour service non fait sur les payes du mois de mars. 
D'autre part, sous réserve de la faisabilité technique qui doit être confirmée par 
la DAF ministérielle, et sauf cas particulier, la consigne sera donnée aux 
services de ne pas opérer plus de 2 jours de retrait par mois de paye, à 
compter de la paye du mois d'avril.
Bien cordialement, Samuel Haye ."

En grève, toute !
Jeudi 23 mars,
plus que jamais mobilisé.es !

MANIFESTATIONS JEUDI 23 MARS : MANIFESTATIONS JEUDI 23 MARS : 
AMIENS, 14h Maison de la CultureAMIENS, 14h Maison de la Culture

ABBEVILLE, 10h Bd VaubanABBEVILLE, 10h Bd Vauban
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